
                              Engagement de parrainage 
 

(formulaire à renvoyer complété au siège social de l’asbl « tekemena » : rue de la Tombale,53 à 

5310 Aische-en Refail) 

 

 

 

Je soussigné ……………………………………………………….., après avoir pris connaissance de la 

« charte de parrainage » prends l’engagement de parrainer financièrement un enfant hébergé dans la 

maison familiale « Tekemena » à Mwene-Ditu, au Kasai, en RD Congo, selon une des  formules 

mentionnée çi-après   

 

MERCI DE VEILLER A  COCHER LES CASES (0) APPROPRIEES svp 

 

0   parrainage intégral d’un enfant  par le versement d’une somme totale de 360 euros par an   

 

 mode de paiement (merci de cocher votre choix): 

 

0   1 virement annuel unique de 360 euros 

0   2 virements semestriels de 180 euros 

0   4 virements trimestriels de 90 euros 

0   12 virements mensuels de 30 euros 

 

 

0  parrainage partiel d’un enfant 

 

Je m’engage à une contribution d’un montant annuel de  …..     euros par an  

 

Mode de paiement choisi : virement(s)  annuel * / semestriels */ trimestriels */mensuels * 

 

!! *merci de biffer les mentions inutiles 

 

 

 

Le présent engagement de parrainage est pris pour une durée de ……        

à partir de ….                (date) 

 

 

Les paiements seront faits sur le compte (IBAN)BE82 0000 9019 7468  (BIC : BPOTBE) des 

Pères de Scheut avec la mention « projet n°11 243 002 Tekemena » + nom et prénom du 

parrain/marraine » ce qui permet d’obtenir l’attestation officielle de déductibilité fiscale pour 

les dons qui , annuellement, atteignent le montant minimum de 40 euros. 

 

Remarque importante : Les paiements peuvent aussi être effectués directement sur le compte 

(IBAN)BE79 75112 0422 3133 de l’asbl tekemena, rue de la tombale,53 à 5310 Aische-en-Refail 

(Belgique) , avec les mêmes mentions MAIS EN CE CAS aucune attestation  fiscale ne sera 

délivrée. 

 

 

 

                                                                                               ( Date et signature) 


